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Article 1.  Cocontractants 

Collectivité contractante :  
 Commune de Clérieux 
 12 Place Henri Bossanne 
 26620 CLERIEUX 
 
- Téléphone :  04.75.71.54.56 
- Télécopie : 04.75.71.59.08 
 
- Ordonnateur chargé d’émettre les titres de paiement : Monsieur le Maire 
 

La personne habilitée à donner les renseignements prévus dans la réglementation en 
vigueur des marchés publics est : Monsieur le Maire ou son Représentant. 

 

Imputations budgétaires :   Budget principal (Contrat de prestation de service – c.611) 

 

- Références du comptable assignataire des paiements :  
 Trésorerie de Romans Agglomération 
 13 rue Capitaine Bozambo  
 26100 ROMANS SUR ISERE 
 
- Téléphone : 04 75 72 86 00 

 

Titulaire :  
 
Je soussigné, (nom, prénoms et qualité du signataire) 
 
……………………………….………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Adresse professionnelle et téléphone : 

 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

 
 

 Agissant pour mon propre compte1 
 

 Agissant pour le compte de la société2 : ….…………………………………………………………………………… 
 

N°RCS : …………………………………………………… N° SIRET :…………………………………………………………………… 
 
 

 Agissant en tant que mandataire du groupement formé par l’ensemble des entreprises qui 
ont signé la lettre de candidature du ……………………………, 

 
 
                                                 
1  Cocher la case correspondant à votre situation 
2  Indiquer la raison sociale et l’adresse de la société 



Livraison de repas Restaurant scolaire  Clérieux 

AE Page 3/6 

 
Après avoir pris connaissance : 

 De l’avis d’appel public à la concurrence, 
 Du règlement de la consultation, 
 Du présent acte d’engagement, 
 Du cahier des clauses administratives particulières et des documents qui y sont 

mentionnés,  
 Du cahier des clauses techniques particulières 

 
Je m’engage sans réserve, à assurer l’exécution des prestations conformes aux stipulations 
contenues dans les documents susvisés et, notamment celles du Cahier des Clauses Administratives 
Particulières et du Cahier des Clauses Techniques Particulières. 
 
L’offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m’est notifiée dans un délai de 
quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de remise des offres fixée dans la lettre de 
consultation et mentionnée dans le règlement de la consultation. 

Article 2.  Montant du marché 

La rémunération des prestations correspondant aux prescriptions du présent marché sera effectuée 
par application du prix global et forfaitaire mensuel tel que renseigné par le titulaire : 
 

Elaboration et livraison de repas pour le restaurant scolaire 
 

Maternelle  
 
Montant pour un repas hors taxe : .......................................................................... Euros 
TVA (taux de 10%)   : .......................................................................... Euros 
Montant pour un repas TTC  : .......................................................................... Euros 
 
Soit en lettres :………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Primaire  
 
Montant pour un repas hors taxe : .......................................................................... Euros 
TVA (taux de 10%)   : .......................................................................... Euros 
Montant pour un repas TTC  : .......................................................................... Euros 
 
Soit en lettres :………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Le prix de base initial qui est le prix unitaire du repas, TVA et toutes taxes comprises est réputé 
établi à la date limite de réception des offres. 
Les composants du prix de base initial sont les suivantes : 
- le prix du repas HT, qui devra être différencié entre les repas maternelle et les repas élémentaires, 
- le taux de TVA applicable, 
- autres taxes éventuellement applicables. 
Il est forfaitaire et comprend toutes sujétions, et notamment : confection des repas, livraison, 
actions et communication. 
Le prix de base déterminé en euros et en centimes est celui porté par le titulaire dans son acte 
d’engagement. 
 
Les prix du présent marché sont établis à la référence économique du mois précédant la remise des 
offres, soit mai 2017. 
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Article 3.  Durée d’exécution du marché 

Le marché est conclu pour une période initiale d’un an, du 1er septembre 2017 au 31 août 2018. 
 
Le marché fera l’objet d’une tacite reconduction à sa date anniversaire, excepté en cas de résiliation 
moyennant un préavis de trois mois. 

Article 4.  Paiements 

Les modalités de règlement des comptes du marché sont précisées aux articles 4 et 5 du Cahier des 
Clauses Administratives Particulières (CCAP). 
 
Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant au crédit du bénéficiaire ci-dessous : 
 
 
 

Compte à créditer 

(joindre un RIB) 

 

Domiciliation............................................................................ 

Agence......................................................................................... 

Code banque............................................................................. 

Code guichet.............................................................................. 

N° de compte.............................................................................. 

 

 
Le mode de paiement qui s’appliquera sera le mandatement administratif dans le délai de trente 
(30) jours prévu dans la réglementation des marchés publics en vigueur. 
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Article 5.  Engagement du candidat 

Cette rubrique est complétée par le candidat pour la remise de son offre. 
 
Fait en un seul exemplaire, 
 

Signature de l’entreprise et cachet, 

À    
 

 

Le    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 6.  Acceptation de l’offre par le pouvoir adjudicateur 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement. 
 
Elle est complétée par les annexes suivantes : (Cocher la ou les case(s) correspondante(s).) 

 Annexe n°  relative à la présentation d’un sous-traitant ; 
 Annexe n°  relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des 

offres ; 
 Annexe n°  relative à la mise au point du marché ; 
 Autres annexes (A préciser) ; 

   
À Clérieux, le 
 
Signature du représentant du pouvoir adjudicateur habilité par la délibération ………/2017 du  
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Article 7.  Notification du marché  

Cette rubrique est complétée lors de la notification du marché. 
 

Notification de 
l’acceptation de 

l’offre 

L’acceptation de l’offre a été notifiée au titulaire 

le              par voie électronique/courrier recommandé avec 
accusé de réception/remise en mains propres3 

  

Accusé de réception 
de la notification de 

l’acceptation 

 Reçu à titre de notification une copie du présent marché en mains 

propres 

A                                           le    
Signature du titulaire 
 
 
 
 
 

 Reçu l’avis de réception électronique/postal4 de la notification du 
marché5 
Signé le     par le titulaire destinataire. 

 

                                                 
3 Rayer la mention inutile 
4 Rayer la mention inutile 
5 Cocher la case correspondant au procédé de notification utilisé 


